
GAZETTE DES OAMPAGNES

ACTE DE FAILLITE DE 1869
»ans l'affaire de

DAME ADÉLINE DUBEAU, Marchande publiaue, -épouse
de Sr. ELZÉAR LAVOIE, de la Rivière-du-Loup (en bas)

-Faillie.
A faillie m'a fait une cession de ses biens et les ciéanciers

sont notifiés de se réunit un lieu d'affaires de la faillie à
ivière-du-Loup (en bas) le QUATORZIÈME jour de JAN-

ViER prochain à DIX heures du matin pour recevoir un état
de ses affaires et nommer un Syndic.

Rivière-du-Loup (én bas) 24 Décembre 1872.
-, 'J. ELZ. POULIOT,
* Syndic Prmvisoire.

AUX CONTRACTEURS
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les cormissaires nommés pour la Construction du chemin,
de fer Intercolonial, donnent avis publie qu'ils sont prêt à re-
evoir des Soumissions pour la Construction d'une bâtise pour
les passagers et d'un buffrt, d'une bâlisse pour le fret, et d'une
maison pour l'engin à Campbellton, N. B., et pour la construc-
tion d'une bâtisse pour les passagers et d'un buffet, à New-
Castle, N. B.

Les plans, devis et les formes de Soumissions peuvent être
vnU an bureau de l'ingénieur en chef à Ottawa et aux bureaux
des Ingénieurs en chef a Rimouski, Dalhousie, New-Castle et
Moncton.

Les soumissions peuvent âtre données pour le tout ou pour
quelas partic de ces bâtisses, et doivent être adressées " Sou-
missions pour les bâtisses " au bureau des Commissaires. Elles
seront reçues jusqu'à midi, VENDREDI, 31 janvier 1873.

A. WALSH,
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES,
A. W. MoLELAN,

Bereau des Commissaires, Commissaires.
Ottawa, 4 Dec. 1872.

ÉTRENNES DU JOUR DE L'AN

PAYEZ VOTRE ABONNEMENT

AUX CONTRACTEURS
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les Commissaires nommés pour la construction du Chemin
de Fer iitercolonial donnent Avis Public qu'ils sont prêts À re-
cevoir des Souînmissiois pour la pose des Lisses et des Traveises
sur les Divieions suivantes:
No 1, sur les Sections 3, 6, 9, el 15,-une distance d'environ

. 78 milles.
No 2, sur les Sections 16, 10, eL 20,-une distance d'environ

48 miller.
No 3, sur les Sections 21, 22, et 23, -depuis la Rivière Mira-

chimi jusqu'à Monoton, une distance d'environ 72 milles.

Toutes o. sections want dans le Nouveau-Brunswick.
Les devis et les formes de Soumissions peuvent être obtenus

au bureau de l'Ingénieur un Chef, à Ottawa. et auK bureaux des
lagénieura a Rimouski, à Dalbou»ie, À New-Castle et a Mono-
gouJ.

Des Soumissions cachetées aedressée '< Soumissions et en-
voyées aux Commissaires seront reçues à leur Bureau, à Otta-
wa, jusqu'à MIDI, VENDREDI, le 31 JANVIER 1873.

A. WALSH,
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES,
A. W. McLELAN,

Chemin de fer Intercolonial Commissaires.
Bureau des Commissaires,

Ottawa, 30 Nov 1872.)
N. B.-Des Soumissions séparées seront requises pour les

Divisions 1, 2 et 3.

DEPARTEMENT DES DOUANES
Ottawa, 21 décembre, 1872.

L'sco MTX AUTOR18É sur les ENVOIs AMEaiCAINU, jusquà'i
Rouvel ordre, sera de 10 pcttr cent.

R. S..M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes.

[j- L'avis ci-dessus est le seul qui devra paraître dans les
journaux autolisés à le publier.

TERRE A VENDRE
Le sousiuné nous prie d'annoncer qu'il offre en vinte à 4's

conditions faciles iutne terre de deux arpents de large sur qua-
rante-deux de profondeur plus ou moins, avec bâti'ses dessaus
éri gées.

Le site est magnifique à environ une demi-lieue de l'E lise,
la terre en parf.it état de culture et les bàtiments convena bles.

Pour plus amples informations s'adresser à '
FR ANCOIS CA RON..

Ste. Anne de Lapocatière,
4 Décembre 1872.

ACTE DE FAILLITE DE 1869
Dans l'affaire de

POLYCARPE NADEAU. Marchand tie la Riviére-d i-Loup,
(en bas) tait individuellement que comme ayant fait com-
merce en société sous la raison sociale de ".NADEAU-et
IIUDON " Failli.

L E failli m'a fait une ces-ion de ses biens et les créanciers
sont notifliés de se réunir A son domicile à la Riviére-du-

Loup (en bas) le TRENTIEME jour de DECEMBRE courant
à NEUF heures du matin pour recevoir un état de ses affaires
et nommer un Syndic.

Rivière-du-Loup (en bas), 10 Décembre 1872.
J. E.z. POULIOT,

Syndic Provisoire.

ACTE DE FAILLITE DE 1869
Danus l'afiFtire île

EIILE HUDON, Ecuyer, Marchand, de la Riviére-dut-Loup
(en bas) tant individuellement que comme ayant fait coin-
merce en société sous la rai-on ,ociale de " NADEAU ut
HUDON " Failli.

L E failli m'a fair une cession de ma4 biens et les créanciers
sont notifiés de se réanirsa son domicile à la Rivière-dt-

Loup (en bas) le TRENTE-UNIEME jour iet DECEMBRE
courant À NEUF heures du matin pour reoovoir un état de ses
affaires et nommer un Syndio. -

Rivière-du-Loup (eu bas), 10 Décembre 1872.
J Ttz. PUULIOT, -

syndic Provisoire.


